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DECRET N° 2023-093/PR du 04/10/2023
fixant le panier de soins de référence de l’Assurance

Maladie Universelle (AMU) pour les salariés du
secteur public et les travailleurs du secteur privé

formel

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport conjoint du ministre de l’Accès Universel aux Soins,
du ministre de la Fonction Publique, du Travail et du Dialogue Social, du
ministre de l’Economie et des Finances, du ministre de la Santé et de
l’Hygiène Publique et du ministre de l’Action Sociale, de la Promotion de
la Femme et de l’Alphabétisation,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2021-022 du 18 octobre 2021 instituant l’assurance
maladie universelle en République Togolaise ;

Vu le décret n° 2020-076/PR du 28 septembre 2020 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret n° 2020-080/PR du 1er octobre 2020 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l’ont modifié ;

Vu le décret n° 2022-081/PR du 06 juillet 2022 relatif à l’Institut
National d’Assurance Maladie (INAM) ;

Vu le décret n° 2022-086/PR du 03 août 2022 portant mission,
composition, organisation et fonctionnement du comité de régulation
de l’assurance maladie universelle ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE :

Article premier : Le présent décret fixe le panier de soins
de référence de l’Assurance Maladie Universelle (AMU) des
assujettis suivants :

- les fonctionnaires et agents de l’Etat, des collectivités
locales, des établissements publics et des personnes
morales de droit public ;

- les membres des institutions publiques ;

- les travailleurs régis par le code du travail, notamment
ceux assujettis au régime général de sécurité sociale ;

- les titulaires de pensions des deux (02) secteurs public
et privé.

Les paniers de soins spécifiques des autres catégories de
travailleurs telles que définies au titre de l’article 10 de la loi
n° 2021-022 du 18 octobre 2021 instituant l’assurance
maladie universelle sont fixés par arrêtés conjoints des
ministres concernés, après compte rendu en conseil des
ministres et approbation du président de la République.

Art. 2 : Au sens du présent décret, on entend par :

- panier de soins de l’assurance maladie universelle :
l’ensemble des actes et produits de santé garantis par
l’assurance maladie universelle ;

- prix base de remboursement : le montant sur la base
duquel l’assureur rembourse en appliquant le taux de
prise en charge.

Art. 3 : Les prestations, ci-dessous sont garanties par
l’AMU :

- les consultations de médecine générale et de
spécialités ;

- les hospitalisations ;

- les produits de santé essentiels ;

- les actes médicaux et paramédicaux ;

- les examens d’imagerie médicale ;

- les examens de biologie médicale ;

- les prestations de soins liés à l’état de grossesse et à
l’accouchement.

Art. 4 : Les prestations ci-après sont exclues des prestations
garanties par l’AMU :

- les soins liés aux accidents du travail et aux maladies
professionnelles ;

- les dépenses de santé dans les structures sanitaires
non conventionnées avec l’organisme de gestion, sauf
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sur autorisation préalable de l’organisme de gestion selon
les modalités fixées par un décret en conseil des
ministres ;

- les soins à l’étranger, sauf dispositions contraires fixées
par décret ;

- les soins et la chirurgie esthétiques ;

- les soins délivrés sans le respect de la pyramide sanitaire
lorsqu’il est requis ;

- les soins de confort ;

- les produits pharmaceutiques de confort ;

- les prestations couvertes par les programmes de gratuité
ou de subvention en matière de santé ;

- les actes et produits de santé ne figurant pas sur les
listes des référentiels adoptées par arrêtés conjoints des
ministres concernés, conformément aux articles 5, 7
et 8 du présent décret.

Art. 5 : Les tarifs des actes et produits de santé pris en
charge par l’AMU sont fixés par arrêté conjoint du ministre
chargé de la Santé, du ministre chargé des Finances et du
ministre chargé de l’Assurance Maladie Universelle, sur
proposition du conseil d’administration de l’organisme de
gestion.

Art. 6 : La prise en charge des actes de santé est effectuée
dans les proportions de 20 % du prix base de remboursement
de l’acte par l’assuré et de 80 % du prix base de
remboursement par l’organisme de gestion.

Art. 7 : La liste détaillée des actes généraux, des actes de
médecine et des actes de biologie remboursables par niveau
de soins dans les formations sanitaires publiques et privées
ainsi que les niveaux de remboursement figurent à l’annexe
n°1 qui fait partie intégrante du présent décret.

Art. 8 : Les prix référentiels unitaires des médicaments pris
en charge par l’AMU sont établis par l’organe chargé de la
régulation du médicament en concertation avec les acteurs
de la chaîne d’approvisionnement et de dispensation des
médicaments.

Art. 9 : La prise en charge des médicaments, se fait sur la
base de leur prix référentiel unitaire et par rapport à leur
présentation.

Le prix base de remboursement du médicament est obtenu
par le produit du prix référentiel unitaire et du nombre d’unité
dans la présentation.

La prise en charge des médicaments se fait dans les
proportions de 20 % du prix base de remboursement par
l’assuré et de 80 % du prix base de remboursement par
l’organisme de gestion.

Art. 10 : La liste détaillée des produits pharmaceutiques
couverts par l’AMU ainsi que les niveaux de remboursement
figurent à l’annexe n° 2 qui fait partie intégrante du présent
décret.

Art. 11 : Les listes mentionnées aux articles 7 et 10 sont
révisées par arrêté conjoint des ministres chargés de la
santé, des finances et de l’assurance maladie universelle.

Les annexes 1 et 2 du présent décret font l’objet de mises
à jour périodiques authentifiées et publiées.

Art. 12 : L’organisme de gestion procède au paiement des
prestataires de soins conventionnés suivants les tarifs, les
modalités et procédures fixés par la convention les liant.

L’assuré paie le reste à charge directement au prestataire
de soins de santé.

Art. 13 : Sont abrogées toutes les dispositions antérieures
contraires au présent décret.

Art. 14 : Le ministre de l’Accès Universel aux Soins, le
ministre de la Fonction Publique, du Travail et du Dialogue
social, le ministre de l’Economie et des Finances, le ministre
de la Santé et de l’hygiène publique et le ministre de l’Action
Sociale, de la Promotion de la Femme et de l’Alphabétisation
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
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du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Togolaise.

Fait à Lomé le 04 octobre  2023

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Victoire S. TOMEGAH-DOGBE

Le ministre de la Fonction Publique, du Travail et du
Dialogue Social

Gilbert B. BAWARA

Le ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique

Prof. Moustafa MIJIYAWA

Le ministre de l’Accès Universel aux Soins

Jean-Marie Koffi Ewonoule TESSI

Le ministre de l’Economie et des Finances

Sani YAYA

Le ministre de l’Action Sociale, de la Promotion de la
Femme et de l’Alphabétisation

Adjovi Lolonyo APEDOH-ANAKOMA
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